
JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  164

07 juin 2001 arrêté n°01-1247/MEF-SG fixant le régime
fiscal et douanier applicable aux marchés et/
ou contrats relatifs au projet d’hydraulique
villageoise dans le plateau Dogon ...... p194

08 juin 2001 arrêté n°01-1250/MEF-SG  portant  nomi-
nation   d’un    receveur percepteur à
Bougouni ............................................ p196

arrêté n°01-1255/MEF-SG   fixant le ré-
gime fiscal et douanier   applicable    aux
marchés et/ou contrats relatifs   au projet
d’extension TV/FM dans le cadre de   la
Coupe d’Afrique des Nations 2002
(CAN 2002) ........................................ p197

21 juin 2001 arrêté n°01-1374/MEF-SG portant institu-
tion d’une Régie d’Avances auprès de l’Hô-
pital de Kati ....................................... p198

Annonces et Communications ................................ p199

ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

ORDONNANCES

ORDONNANCE N°02-026/P-RM DU 07 FEVRIER
2002 AUTORISANT L’ADHESION DE LA REPUBLI-
QUE DU MALI A LA CONVENTION POUR LA RE-
PRESSION D’ACTES ILLICITES CONTRE LA SE-
CURITE DE LA NAVIGATION MARITIME, CON-
CLUE A ROME LE 10 MARS 1988.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°01-113 du 21 décembre 2001 autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par ordonnan-
ces ;

Vu le Décret N°00-055/P-RM du 15 février 2000 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°01-276/P-RM du 23 juin 2001 portant no-
mination des membres du Gouvernement, modifié par le
Décret N°02-004/P-RM du 07 janvier 2002 ;

Vu le Décret N°01-326/P-RM du 03 août 2001 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

La Cour Suprême entendue ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ORDONNE :

ARTICLE 1ER  : Est autorisée l’adhésion de la Républi-
que du Mali à la Convention pour la répression d’actes illi-
cites contre la sécurité de la navigation maritime, conclue à
Rome le 10 mars 1988.

ARTICLE 2 : La présente ordonnance sera enregistrée et
publiée au Journal officiel.

Bamako, le 07 février 2002

Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE
Le Premier ministre,
Mandé SIDIBE

Le ministre de l’Administration
Territoriale et des Collectivités Locales,
Ministre des Affaires Etrangères et des
Maliens de l’Extérieur par intérim,
Ousmane SY
Le ministre de la Justice, Garde
des Sceaux,
Abdoulaye O. POUDIOUGOU
Le ministre de la Sécurité et de
la Protection Civile,
Général Tiécoura DOUMBIA
Le ministre de l’Industrie, du
Commerce et des Transports,
Mme Touré Alimata TRAORE

------------------------------

ORDONNANCE N°02-027/P-RM DU 07 FEVRIER
2002 AUTORISANT L’ADHESION DE LA REPUBLI-
QUE DU MALI AU PROTOCOLE POUR LA RE-
PRESSION D’ACTES ILLICITES CONTRE LA SE-
CURITE DES PLATES-FORMES FIXES SITUEES
SUR LE PLATEAU CONTINENTAL, ADOPTE A
ROME LE 10 MARS 1988.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°01-113 du 21 décembre 2001 autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par ordonnan-
ces ;

Vu le Décret N°00-055/P-RM du 15 février 2000 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°01-276/P-RM du 23 juin 2001 portant no-
mination des membres du Gouvernement, modifié par le
Décret N°02-004/P-RM du 07 janvier 2002 ;

Vu le Décret N°01-326/P-RM du 03 août 2001 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

La Cour Suprême entendue ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

Utente
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